
 
 
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 
  

REUNION  DU  17 JUIN 2019 
 
Présents : MME BAISNEE  MM  GAUDRY– BAILLIEZ BROGNARA -ANDRIEU   
 
Assistent : Mrs  FAUGERON - LETELLIER (comité) 
  
 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le 
comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 
 
La commission souhaite à M.GAUDRY Michel une bonne continuation après 50 années 
au service du football en Ile de France et 40 années au service du district du Val-D’Oise. 
  
La commission souhaite de bonne vacance à tous les licenciés. 
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